
Arrêté temporaire n°2026-AT—61

Portant réglementation de la circulation

RUE DE L'AIRE

Parement en pierres au-dessus du mur des garages de la Police Municipale

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213—1 à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l-2l-l, R^ 413-l et R, 417—l0,

VU la demande en date du 16/04/2026 émise par CETINKAYA demeurant l3l route du Plan de La Tour 83120

SAINTE MAXIME représentée par Monsieur MEHMET CETINKAYA aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation

de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de parement en pierres sur le mur au-dessus des garages de la police municipale

rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du

20/04/2026 au 04/05/2026 RUE DE L'AIRE,

ARRETE

Article l

À compter du 20/04/2026 et jusqu'au 04/05/2026, de 8h00 à l7h00, RUE DE L'AIRE, un rétrécissement de chaussée,

compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie de la chaussée, entraine une modification des conditions de

circulation. La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministériellc sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, CETINKAYA.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendam1erie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin. le 16 avril 2026

Madame le Maire

Anne-Marie VVaniart

DJFFUSJON'

— CETlNlÇ/l Y/l

o Madame le Maire

o /lloyzsieur le Cor}zmctndanl de gendarl1ierz‘e

o La Police Mzmiciµa/e

o Monsieur le Commandant des sapeurs pompiers

Con/èrnzémenz aux clis‘posilions du Code a’e justice calmz^nz^slrative, le présenl .arrélé poul‘rajlz/re l‘objet d’un recours Cr)nlenliëur

devan! le tribunal aclm[nislrali/cmupéten[ ou sur internet, a l’adresse www.ieleré‘coa’r‘sfg dans un délai de (leur mois a compier de sa
date de notification ou de publication

Conîbrnzénieni aux dispositions a’æ

ila

loi n°20lr‘i-493 a’u 20 juin 2Ûl8 relative à la protection cles données personnelles, le

bene/it'iaire est informe qu
'il

dispose d‘un droit il
’accés.

de recti/ieation, ille/laeeriienl ou (le demande de limitation de traitement des
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données qu
’il
pem ex€rcer, pOur Zes informaZians le cDncernanZ, aztprés de la collecfivz'zfe‘ sz’gnamz're du présenl d0¢umerzL

Publié par v0z'e électmnz'gue sur le sire z'm‘emez‘ de la mairie .' // 6 /Ç 4 /&é
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